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Gradé roulement = couteaux suisses ! 
 
Depuis plus d’un an, les brigadiers-chefs encadrement et les majors encadrement subissent une 
multiplication constante des missions, des tâches administratives et des responsabilités annexes, dans 
un silence devenu assourdissant. 
 
Sous couvert de « solidarité » et de « soutien aux services en difficulté », l’administration transfère 
progressivement sur les personnels d’encadrement de roulement des missions qui ne relèvent plus d’un 
appui ponctuel, mais bien d’un fonctionnement permanent destiné à compenser les carences d’effectifs 
de certains secteurs. Par exemple, les formalités d'écrou et de levée d'écrou sont devenues une de leurs 
missions. 
 
Le SPS-CEA rappelle qu'une continuité de service exceptionnelle ne peut pas devenir un mode de 
fonctionnement habituel. À force d’empiler les missions, l’administration détourne progressivement 
les personnels d’encadrement de leur cœur de métier : l’encadrement, la sécurité et la gestion 
opérationnelle de la détention. 
 
Le SPS-CEA refuse que les brigadiers-chefs encadrement et majors encadrement deviennent les 
remplaçants officieux de tous les services en souffrance de l’établissement. Nous dénonçons 
également une méthode de fonctionnement devenue inacceptable. Depuis de nombreuses années, 
aucune véritable réunion d’articulation des grades n’est organisée. À la place, les personnels 
découvrent désormais de nouvelles missions au détour d’un E-mail, sans concertation, sans réflexion 
globale et parfois sans même consulter les premiers concernés. 
 
 Le SPS-CEA refuse cette gestion discrétionnaire des missions. On ne réorganise pas un 
établissement à coup de mails. C'est pourquoi le SPS-CEA demande : 
 

• L’ouverture immédiate de réunions d’articulation des grades ; 
• Une remise à plat des missions confiées aux personnels d’encadrement de roulement ; 
• Une clarification des tâches relevant réellement du roulement ; 
• L’arrêt du transfert permanent des carences d’effectifs vers les brigadiers-chefs encadrement et 

majors encadrement. 
 
 
 
 

 
Le bureau local, le 29/05/26 
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